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1706 Juli 11 . , Lille A
SCHREIBEN VON [HPTM. FELIX OSWALD] KOLIN AN [MARIA JAKOBEA] ZUR¬

LAUBEN [ALS WITWE VON AEGID FRANZ ANDERMATT, VERH. ]
ANDERMATT, PARIS

"J ’ay eu l ' honneur de mander a mons. V le [ Zuger ] Landaman [Beat Ja¬

kob  II . J Zurlauben les raisons qui m ' ont empechê de lui écrire , les quelles

je crois suffisantes pour le dissuader sur le scandale que lui pouvoit avoir

donné mon silence . Les memes raisons qui m ' ont empechê de lui écrire sont aus¬

si cause que je ne vous ay pas écrit plustost , sçavoir , que vous etiez en che¬

min pour venir en france ; Comme je lui ai fait mes complimens d ' excuses et

que je vous les fais aussi par la présente j ' espere que vous serez également

porté a me pardonner si j ' ay manqué.

Jl n ’y a que vous . . . , qui puissiez dire que j ' aye négligé de retirer feu M.

votre frere [Beat Heinrich  J o s e f Zurlauben ] blessé de dessus

le champ de battaille [=Schlacht von Ramillies 1706 ] ; Cela n ' etoit nullement

en mon pouvoir , je le verifieray et le prouveray s ' il le faut par un témoig¬

nage autentique signé des principaux Officiers du Régiment [ Castella ] , qui se

sont trouvé comme moy a la battaille . Je ne manqueray pas aussi de leur en

demander un certificat puisqu ' il faut m ’armer de précautions contre les auccu-

sations et les reproches que vous me faittes dans votre lettre quoy que mal

fondées . Je vous en enverray un pour peu que je voye par la reponce de celle-

cy que vous ne soyez pas disposée a croire ce que j ' ay l ’honneur de vous dire.

Vous n ' avez qu ' a voir si vous voulez que je vous envoyé un certificat pour me

justiffier auprès de vous ou si vous voulez vous en raporter a ma parole d ’hon¬

neur , la quelle je n ’engage jamais que je ne sois soeur de mon fait.



Jl est vrây que a 'e [ s ] t moy qui ay eu la commission de retirer touttes les

lettres addressées a M. votre frere depuis sa perte ; Mais corme M. [ Oberst

François - Eicolas - Albert ] de Castellas  a veu qu ’il n 'y avoit plus

d 'esperence pour son retour il les a touttes ouvertes et leües en presence de

M. le Major [wohl des Régiments Castella François M e u n i e r ?, von Frei-

burg gemeint ] : Celles qui contenaient rien de remarquable ont etêes jettêes

au feu , deux ou trois des vôtres ont essuyé le même sort , mais on m'a remis

les comptes qui étoient dans vos lettres , les quels j ’ay envoyé a ïpres afin

qu 'on les puisse insérer dans les Rôles de la Comp. [ Zurlauben ] du Régiment

de Castellas . Si en examinant les papiers de feu M. le Brigadier [Beat Hein-

rich Josef Zurlauben gemeint ] (dont je n 'ay pas encore veu la quatrième partie

par les grandes ocupations que j 'ay d ’ailleurs ) je trouve quelqu ’unes de vos

lettres je vous les enverray , si vous voulez . . . me marquer votre addresse.

L 'on vous a mal informé quand on vous a dit qu ’il n ’y avoit rien de perdu des

Equipages ^ de feu . . . votre frere ; car il s ’est perdu pour plus de 4000 L tant

en mulets , hardes et provisions de bouche . Le reste s ’est vendu en cette ville

au plus offrant en public et en presence de . . . notre Major . Le vroduit de

l 'invantaire se monte a 6865 L 5 s 9 d dont je suis le gardien , je n 'en dé-

bource pas un liard sans l 'ordre de M. de Castellas . tous les Domestiques

ont étés payés suivant le livre de compte de feu . . . de Zurlauben et suivant

ce qui étoit écrit de sa main , ainsi ils n 'auront pas sujet de se plaindre.

S ’il y a quelque chose pour votre service icy mandez - le moy . . . ".

1 ) s . AH 85/1

- Blatt 108a V leerOriginal , mit Siegel. AH 72 , 108a - 110
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